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INFORMATIONS GÉNÉRALES



Qu'est-ce que la mobilité ?

Dans le cadre de vos études, vous avez la possibilité d'étudier à l'étranger dans un

établissement partenaire de Lyon 2, pour une durée d'un ou deux semestres.

• Vous payez les frais d'inscription de Lyon 2, mais pas ceux de l'établissement partenaire

(frais annexes possibles).

• Vous êtes étudiant en échange : vous suivez des cours sur place, passez des examens et

obtenez un relevé de notes qui sera transcrit en notes à Lyon 2 (une note moyenne par

semestre de mobilité inscrite sur le relevé de notes Lyon 2).

• Il n'y a pas de diplôme acquis dans l'établissement d'accueil (vous validez votre semestre

ou votre année à Lyon 2).



Départ possible 
pendant un 
semestre ou une 
année d’études à 
partir de la L3

En Master : sur avis 
favorable du 
responsable de la 
formation

Être inscrit à Lyon 
2 en 2025/26 pour 
pouvoir postuler

Les étudiants de 
CPGE et DU 
peuvent aussi 
candidater si 
inscrits à Lyon 2 en 
2025/26

Obligation de 
réussite en 2025/26 
pour pouvoir partir 
en 2026/27

Pas de 
redoublement 
possible ni de 
départ en AJAC 
(Ajourné et Autorisé 
à Continuer)

Réinscription à 
Lyon 2 obligatoire 
en 2026/27 pour 
valider la mobilité

Rappel : des conditions à respecter



Cas particuliers

Césure

Départs en année de 
césure non autorisés.

Se rapprocher du COSIE
pour les demandes de 

césure.

Double Licence

Départs en double 
Licence impossible dans 

le cadre d’une 
mobilité.

Obligation de ne choisir 
qu’une seule licence à 

valider pendant la 
mobilité.

Licence 
bidisciplinaire

Privilégier les accords 
« Toutes disciplines » 
(destinations Monde).

Obligation de choisir un 
accord de la Majeure 
(destinations Europe).

Sous réserve de trouver 
des cours dans les deux 

disciplines de la 
Licence.

Master/Réorientation

Sélection à la mobilité 
indépendante de la 
sélection en Master ou 
dans une autre filière.
Déposer un dossier de 
candidature à la 
formation choisie en 
parallèle.
Si vous êtes sélectionné 
pour une mobilité mais 
refusé dans la 
formation, la mobilité 
est automatiquement 
annulée.

https://www.univ-lyon2.fr/formation/construire-son-projet-d-etudes/cesure


LES DIFFÉRENTS PROGRAMMES :

Programme ERASMUS+

Programme EUROPE BILATÉRAL 

Programmes MONDE



Trois programmes d’échanges proposés à Lyon 2 :

✓ ERASMUS+ : Pays européens membres du programme

✓ EUROPE BILATÉRAL : Royaume-Uni et Suisse

✓ MONDE : Pays hors Europe



Le programme Erasmus+ SMS (Student Mobility for Studies) est un programme d'échanges

au niveau européen.

Les accords Erasmus+ sont disciplinaires. Ils sont signés entre établissements

d’enseignement supérieurs membres du programme pour :

➢ un niveau d'études (Licence, Master, Doctorat)

➢ une discipline spécifique

Mobilité ERASMUS+

La liste de nos établissements partenaires

est consultable sur le site internet de Lyon 2,

à la rubrique « International » Partir Etudier à l’étranger 

Mobilité d’études au semestre ou à l’année

outil Carte des mobilités internationales

(Programme de mobilité « ERASMUS+ SMS »)

https://lyon2.adv-pub.moveonfr.com/mobilites_samso/


Mobilité EUROPE BILATÉRAL 

La liste de nos établissements partenaires

est consultable sur la Carte des mobilités internationales

(Programme de mobilité « EUROPE BILATERAL ETUDIANT »).

Le programme Europe Bilatéral comprend le Royaume-Uni et la Suisse.

Les accords de coopération sont disciplinaires. Ils sont signés avec des établissements

d’enseignement supérieurs britanniques et suisses pour :

➢ un niveau d'études (Licence, Master, Doctorat)

➢ une discipline spécifique

https://lyon2.adv-pub.moveonfr.com/mobilites_samso/


• Pour connaître les universités partenaires de

votre discipline, il est impératif d’appliquer

le filtre « UFR ou Institut à Lyon 2 ».

• Vous pouvez aussi affiner votre recherche

grâce aux filtres « Pays » et/ou « Programme

de mobilité » (ERASMUS+ SMS ou EUROPE

BILATERAL ETUDIANT).

https://lyon2.adv-pub.moveonfr.com/mobilites_sortantes/

Mobilité ERASMUS+ et EUROPE BILATÉRAL

Comment faire une recherche sur la carte des accords ?

https://lyon2.adv-pub.moveonfr.com/mobilites_sortantes/


Exemple

Filtres appliqués :

✓ « UFR » : LEA

✓ « Pays » : Espagne

Mobilité ERASMUS+ et EUROPE BILATÉRAL



Attention :

➢ Il faut choisir les destinations 

correspondant à votre discipline au 

moment de la mobilité. 

➢ Bien vérifier les titres des accords dans la 

« Liste des accords ». 

Mobilité ERASMUS+ et EUROPE BILATÉRAL

Certains accords sont réservés aux étudiants et étudiantes 

du programme Minerve

Les candidatures sur des accords 

d’une discipline autre que la vôtre 

seront annulées !



Cas particuliers des étudiants et étudiantes en AES / MIASHS

➢ Peu de partenariats Erasmus+ existants

➢ Choix de destinations plus large avec les programmes de mobilité « Monde »

Mobilité ERASMUS+ et EUROPE BILATÉRAL

Accords fléchés AES
✓ Norvège-Universitetet i Bergen
✓Slovénie-Univerza v Ljubljani

Accord fléché Minerve (Toutes disciplines)
✓Italie-Università degli Studi di Bergamo

Accord fléché MIASHS
✓Irlande-Maynooth University

Accord fléché Minerve (Toutes disciplines)
✓Italie-Università degli Studi di Bergamo

Administration Economique et Sociale (AES) MIASHS



Mobilité MONDE

L'Université Lumière Lyon 2 a signé plusieurs accords de mobilité avec des

établissements en Amérique du Nord, Amérique du Sud, Asie, Océanie…

La liste de tous nos établissements partenaires est consultable sur la

Carte des mobilités internationales.

https://lyon2.adv-pub.moveonfr.com/mobilites_samso/


Les programmes MONDE

• MONDE BILATÉRAL ÉTUDIANT : à travers de nombreux pays dans le monde (hors 

Europe)

• MONDE IE3 OREGON : universités de l'État d'Oregon aux États-Unis

• MONDE ORA ÉTUDIANT : universités de la province de l'Ontario au Canada



Quelles disciplines ? Toutes disciplines ?
• Accords toutes disciplines :

Ils sont ouverts à l'ensemble des étudiants susceptibles d'y trouver des cours dans leur

discipline. Les étudiants de toutes les disciplines peuvent donc postuler sur l'ensemble de ces

accords.

Il vous appartient de consulter les sites web des universités partenaires afin de vous assurer

que des cours dans votre domaine d'études y sont dispensés. Toutes ne proposent pas

obligatoirement VOTRE discipline.

• Accords disciplinaires :

Ils sont réservés aux étudiants de disciplines/départements précis qui sont les seuls à pouvoir

postuler sur ces derniers.



LES TESTS DE LANGUE



Les tests de langue dans le cadre d’une 

mobilité ERASMUS+ et EUROPE BILATÉRAL

➢ Tous les établissements exigent d’avoir un niveau de langue minimum (en principe

B1 ou B2).

➢ De nombreux partenaires exigent une preuve de niveau de langue : certification

officielle spécifique, attestation d’un enseignant…

➢ Test de langue officiel à passer en fonction de l’université convoitée : se reporter au

site internet des universités qui vous intéressent (rubriques International et/ou

Exchange students/Incoming students/Erasmus students → Language requirements).

➢ Un justificatif de niveau de langue est un des documents obligatoires de la

candidature.



Les tests de langue dans le cadre d’une 

mobilité ERASMUS+ et EUROPE BILATÉRAL

Royaume-Uni : Le justificatif de niveau de langue sera utile pour obtenir votre CAS 

(Confirmation of Acceptance for Studies), document délivré par votre université d’accueil, 

et nécessaire dans le cadre de la demande de VISA pour une mobilité à l’année.

Date limite pour fournir votre score :

▪ Mobilités au Royaume-Uni : vous devez passer le test de langue au plus tard le 31/12/2025

▪ Mobilités dans un pays du programme Erasmus+ et en Suisse : vous devez passer le test de 

langue au plus tard le 31/03/2026



Les tests de langue dans le cadre d’une 

mobilité ERASMUS+

Le CLES (Certificat de compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur) :

➢ Certification acceptée par de nombreux établissements du programme ERASMUS+

➢ Possibilité de le passer à l’Université Lumière Lyon 2

➢ Sessions en novembre 2025 : samedi 8/11/2025 (Anglais B2) et samedi 15/11/2025 (Espagnol B2)

➢ Autres sessions en février et mars 2026 (Anglais B2-C1, Allemand B1-B2, Espagnol B1-B2-C1, Italien B1-B2,

Portugais B1-B2)

➢ Renseignements et inscriptions auprès du Centre des Langues de Lyon 2

À noter : prévoir d'être disponible toute la journée (épreuve écrite le matin, épreuve orale 

l'après-midi). Les sessions CLES se déroulent uniquement sur le Campus Porte des Alpes à Bron.

https://www.univ-lyon2.fr/formation/apprendre-pratiquer-une-langue/sessions-cles-2025-2026


ANGLAIS ESPAGNOL

Australie, Canada anglophone, Corée, États-Unis, Japon, 

Taïwan
Argentine, Chili, Colombie, Mexique

Duolingo English Test, IELTS, TOEFL IBT

Certains établissements acceptent le CLES ANGLAIS et le 

TOEIC (à vérifier sur leurs site web)

CLES justifiant d'un niveau B1 ou B2 (selon l'établissement 

choisi)

Attention : certains établissement exigent le SIELE

Duolingo English Test, ETS, British Council

Inscription gratuite pour le CLES auprès du Centre de 

Langues pour les L2 et L3

https://www.univ-lyon2.fr/formation/apprendre-pratiquer-

une-langue/sessions-cles-2025-2026

Institut Cervantes (SIELE)

Selon la langue d'enseignement du ou des pays que vous visez, vous devez passer un test de langue

officiel.

La langue d'enseignement de chaque pays est renseignée sur la Carte des mobilités internationales.

Consultez les sites web des établissements qui vous intéressent pour vous assurer du test requis et

du score demandé avant de déposer votre dossier. Tous n’acceptent pas les mêmes tests !

Le résultat de votre test de langue devra figurer dans votre dossier de candidature. Il s’agit d’un

élément pris en compte lors de la sélection.

Les tests de langue dans le cadre d’une 

mobilité MONDE

https://englishtest.duolingo.com/applicants
https://www.etsglobal.org/fr/fr/test-type-family/test-toefl-ibt
https://www.britishcouncil.fr/examen/ielts/dates-frais-lieux
https://www.univ-lyon2.fr/formation/apprendre-pratiquer-une-langue/sessions-cles-2025-2026
https://examenes.cervantes.es/es/siele/que-es
https://lyon2.adv-pub.moveonfr.com/mobilites_sortantes/


Date limite pour fournir le résultats de votre test 

de langue (Mobilité MONDE)

Si vous n'avez pas le résultat de votre test de langue lors du dépôt de votre dossier

de candidature en ligne (date limite 10/12/2025), vous devrez joindre votre

justificatif d'inscription ou votre convocation à une session de passage d'un test. Sans

l'un de ces documents, votre dossier sera refusé.

Vous devez passer le test de langue au plus tard le 31 décembre 2025

Aucun dossier avec une justificatif indiquant une date ultérieure ne sera accepté.

Une fois votre score reçu (entre 8 et 10 jours après le passage du test), veuillez

immédiatement l'envoyer à Hélène Carré : sortants.monde@univ-lyon2.fr



LA CANDIDATURE



Portail MoveON dédié à la Mobilité Lyon 2

Rendez-vous sur la page candidater à une mobilité 2026/2027 pour accéder au Portail

Lyon 2 dédié à la mobilité :

Vous devrez vous 

connecter avec 

vos identifiants 

Lyon 2 pour 

accéder au portail 

et au formulaire 

de candidature

Le portail dédié à la mobilité vous accompagnera durant le processus de candidature et

toutes les étapes qui suivront en cas de sélection.

https://www.univ-lyon2.fr/international/actualites/candidatez-a-une-mobilite-internationale-2026-2027


Formulaire de candidature 
Dans la rubrique « Déposer une candidature », cliquez sur « Candidatez ici » pour accéder

au formulaire de candidature.

Vous aurez 7 rubriques à compléter. Toutes devront être complétées pour que vous puissiez

envoyer votre formulaire. Vous pourrez vous référer au tutoriel d’aide accessible sur cette

page si vous rencontrez des difficultés.

https://www.univ-lyon2.fr/international/actualites/candidatez-a-une-mobilite-internationale-2026-2027


Choix des mobilités

Vous pouvez faire jusqu'à 5 vœux de mobilité.

Vous pouvez mélanger les programmes

Erasmus+, Europe Bilatéral et Monde.

Ces 5 choix doivent être classés par ordre de

préférence.

Pour chaque choix, l'UFR choisie doit être la

même que celle indiquée dans le volet

Formation. Si vous indiquez une UFR différente

pour un ou plusieurs choix, ils seront annulés.

Attention ! Si vous procédez à des modifications, veillez IMPÉRATIVEMENT à rafraîchir la 

page pour actualiser les menus déroulants.



Choix des mobilités
>> Sélection d'un établissement

Sélectionnez l'établissement disponible dans la

rubrique « choix de mobilité ».

Si plusieurs choix sont possibles, veillez à bien

sélectionner celui qui concerne votre discipline

(indiquée entre parenthèses).

Pour chaque établissement, vous devez joindre

une fiche choix de cours complétée.



Pour chaque établissement choisi, vous devez compléter une 

liste de choix de cours. Consultez les sites web des 

établissements qui vous intéressent afin d’y trouver leur 

catalogue de cours. 

Liste de choix de cours

Destinations Monde Signature du responsable des relations internationales de 

l’UFR/Faculté/Institut obligatoire pour tous les étudiants

Destinations Europe Signature du responsable des relations internationales de 

obligatoire pour les étudiants de l’UFR SEG

Aucune signature requise pour les autres UFR/Facultés/Instituts

Destinations MONDE : si ce document est 

manquant ou si la signature du responsable 

RI est manquante, votre dossier sera refusé.

Modèle du document téléchargeable ici. 

Nom des responsables RI par UFR/Faculté/Institut ici.

https://www.univ-lyon2.fr/medias/fichier/2026-2027-fiche-choix-cours_1759831785074-pdf
https://www.univ-lyon2.fr/international/direction-des-relations-internationales-responsables-ri-par-ufr/responsables-ri-en-composantes


Les départs dans le cadre du programme ORA sont obligatoires pour

2 semestres.

Si vous postulez pour le programme MONDE ORA, vous devez

obligatoirement faire 3 choix d'établissements au sein de ce

dernier.

Un menu déroulant s'affichera, vous devez indiquer votre premier

choix d'établissement ORA et devez ensuite en ajouter deux

autres. Cette sélection comptera pour un seul souhait de mobilité

(vous pourrez donc d'ajouter 4 autres choix).

Vous devrez fusionnez vos 3 fiches choix de cours (1 fiche par 

établissement) en un seul document PDF 

(https://www.ilovepdf.com/fr/fusionner_pdf).

En cas de sélection, serez sélectionné pour partir étudier dans la

province de l'Ontario au Canada. Vous aurez un dossier

complémentaire à constituer fin janvier/début février. Votre

établissement d'affectation définitif sera connu au mois d'avril.

PROGRAMME ORA / LA CANDIDATURE

https://www.ilovepdf.com/fr/fusionner_pdf


Documents à joindre à la candidature

Rappel : le passeport est obligatoire pour les destinations Monde, pour le Royaume-Uni et la Turquie. Si

vous n'en avez pas, vous devez en faire la demande et fournir, dans le formulaire de candidature, une

copie du récépissé de demande de passeport fourni suite à votre rendez-vous en mairie.

Documents généraux obligatoires

✓ Carte d’identité ou passeport

✓ Certificat de scolarité Lyon 2 2025/26

✓ Relevés de notes depuis la première 

année à l’Université

✓ Justificatif de niveau de langue (un par 

langue d’enseignement concernée)

✓ Lettre de motivation générale en français 

(à l’attention du jury de sélection)

Documents obligatoires pour chaque choix

✓ 1 lettre de motivation pour le 1er

établissement choisi, dans la langue 

d’enseignement du pays (à l’attention du 

responsable d’échange)

✓ 1 fiche choix de cours par établissement

Documents optionnels

✓ Lettre(s) de recommandation

✓ Attestation de situation de handicap

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N360


Vérifier et soumettre le formulaire
• Vérification de la candidature : vérifiez que vous avez bien répondu à toutes les 

questions et que vous avez joint l'ensemble des documents demandés. Cochez 

"Marquer la page comme complète" dans chacune des rubriques. Bien complétées, 

elles s'afficheront en vert. 

• Soumission de la candidature : cliquez sur le bouton "Envoyer" pour soumettre votre

candidature. Cela peut prendre un peu de temps. Ne rafraichissez pas la page !

Une fois la candidature transmise à notre serveur, une

copie PDF de votre candidature sera téléchargeable en

haut de page. Veillez à la conserver. Un accusé de

réception vous sera envoyé sur votre e-mail Lyon 2.



Erreurs fréquentes

➢ Les champs obligatoires doivent être complétés et 

apparaitront en rouge si incomplets.

➢ Vérifier en bas de chaque page que la mention 

"marquer la page complète" soit bien cochée, une 

coche verte validera chaque menu.

Je n'arrive pas à valider le formulaire.



Date limite pour postuler

DATE LIMITE POUR POSTULER :

MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 – 17H00

RDV sur le site internet de l'Université pour accéder au portail : 

https://www.univ-lyon2.fr/international/candidater-a-une-mobilite-d-etudes

RAPPELS :

➢ Un seul dossier à soumettre

➢ Jusqu'à 5 choix d'universités possibles dans le dossier (programmes Erasmus+, Europe 

Bilatéral et Monde confondus) 

➢ Des pièces à joindre au formulaire (format PDF uniquement)

➢ Tutoriel de candidature pour vous aider à compléter le formulaire

➢ La candidature est 100% dématérialisée !

➢ Tout document envoyé par e-mail ou courrier sera refusé !

https://www.univ-lyon2.fr/international/candidater-a-une-mobilite-d-etudes


Les sélections

▪ Entre janvier et mars 2026, les dossiers de candidatures sont étudiés par les

enseignants responsables d’échanges et des accords.

▪ Cette sélection est faite selon les résultats académiques de l’étudiant, son projet

professionnel et d’études, son niveau de langue, le nombre de places disponibles

ainsi que les critères définis par chaque université partenaire.

▪ Pour certaines destinations, des entretiens seront prévus entre début janvier et

février (mi-décembre possible pour le Japon).

▪ Votre candidature peut être : sélectionnée, refusée ou placée sur liste d’attente.

Si vous êtes sélectionné, cela ne sera que pour un seul établissement : celui 

classé le plus haut parmi l'ensemble de vos vœux sur lequel vous avez été 

retenu. Si vous refusez cette proposition, aucune autre ne vous sera faite.



APRÈS LA SÉLECTION



Nomination et inscription chez le partenaire

✓ Résultats des sélections en mars 2026.

✓ Nomination par la DRI auprès de votre 

université d’accueil entre mars et juin 2026.

✓ Inscription comme étudiants en échange dans 

l’université d’accueil : celle-ci vous contacte 

pour vous donner la procédure.

MONDE ERASMUS+

EUROPE BILATÉRAL

Une sélection Lyon 2 pour partir en mobilité ne garantit pas une acceptation auprès de 

l'établissement d'accueil. Vous devez attendre de recevoir la lettre d'acceptation 

officielle du partenaire pour que votre départ à l'étranger soit confirmé.

✓ Sélections entre janvier et mars 2026

✓ Nomination par la DRI auprès de votre 

université d’accueil entre janvier et mai 

2026.

✓ Inscription comme étudiants en échange 

dans l’université d’accueil : celle-ci (ou la 

DRI) vous contacte pour vous donner la 

procédure.



• Pour les étudiants et les étudiantes inscrits 
dans un établissement d’enseignement 
supérieur en Auvergne-Rhône-Alpes, sans 
condition de ressources, toutes destinations

BRMIE – Bourse 
Régionale Mobilité 

Internationale 
Étudiant

• Pour les étudiants et les étudiantes qui 
partent dans un pays participant au 
programme Erasmus+, sans condition de 
ressources

Erasmus+

• Uniquement pour les étudiants boursiers du 
CROUS (échelon 0bis à 7) l’année de la 
mobilité, toutes destinations

AMI – Aide à la 
Mobilité 

Internationale

Les aides financières gérées par la DRI :
➢ 3 bourses de mobilité à Lyon 2

➢ Cumul de ces 3 bourses possibles

➢ En cas de sélection, la DRI vous indiquera, courant avril 2025, comment constituer un dossier pour 

ces bourses.

Les bourses de mobilité



Les suppléments :

• Étudiants en situation de handicap ou souffrant d’une ALD (Affectation Longue Durée)
BRMIE et Erasmus+ : un supplément financier est possible.

• Étudiants « ayant moins d’opportunités »
Le programme Erasmus+ prévoit un supplément financier, sur présentation d’un justificatif : étudiant 

en situation de handicap ou affection longue durée (ALD), boursier du CROUS échelon 6 ou 7.

Les bourses de mobilité



À noter :

➢ Boursières et boursiers du CROUS : Votre bourse sur critères sociaux continuera d'être 

versée pendant votre mobilité. Le Dossier Social Étudiant (DES) est à constituer entre 

janvier et mai 2026 comme habituellement.

➢ Les bourses de mobilité gérées par la DRI sont un coup de pouce mais elles n’ont pas 

vocation à couvrir tous les frais engagés lors de votre séjour.

➢ Pensez à prévoir un budget de départ, et à prospecter d’autres financements 

possibles. Exemple : Département de résidence des parents, site des ambassades, etc.

Les bourses de mobilité



Début avril 2026* une réunion d'information sera organisée à destination 

des étudiants et des étudiantes sélectionnés pour un départ en mobilité.

Les informations détaillées sur les procédures et les bourses de mobilité 

vous seront fournies à ce moment !

Réunion pré-départ en mobilité 2026/27

(*date à confirmer)



Pour vous aider dans votre préparation

À noter : Il vous sera demandé de noter votre adresse e-mail Lyon 2 et uniquement votre 

adresse e-mail Lyon 2. Aucune information ne sera envoyée sur une autre adresse e-mail.

Consultez les rapports de fin de séjour des étudiants et des étudiantes déjà 

partis en mobilité, en demandant un accès à ceux-ci avec la liste des 

destinations qui vous intéressent via le formulaire suivant :

https://enquetes.univ-lyon2.fr/index.php/428879?lang=fr

https://enquetes.univ-lyon2.fr/index.php/428879?lang=fr


VOS INTERLOCUTRICES ET 

INTERLOCUTEURS



En cas de questions…

Hélène Carré

Référente mobilité sortante 

MONDE

Marie Arnaud - Elsa Radureau

Référentes mobilité sortante 

ERASMUS+ et EUROPE BILATÉRAL

Responsables des Relations 

Internationales des 

UFR/Faculté/Institut

Responsables 

d'Échanges

Questions administratives, 

constitution du dossier de 

candidature

Questions administratives, 

constitution du dossier de 

candidature

Questions pédagogiques

liées à l'international

(projet de mobilité,

choix de cours…)

Questions relatives aux 

établissements d'accueil

(cours, niveau de 

langue…)

sortants.monde@univ-lyon2.fr

&

Candidater à une mobilité 

2026/20267

erasmus@univ-lyon2.fr

sortants.europe@univ-lyon2.fr

&

Candidater à une mobilité 2026/2027

Noms indiqués par 

UFR/département :

Consultez le site internet

Noms indiqués sous 

chaque accord de la 

carte interactive : 

Consultez la carte

mailto:sortants.monde@univ-lyon2.fr
https://www.univ-lyon2.fr/international/actualites/candidatez-a-une-mobilite-internationale-2026-2027
mailto:erasmus@univ-lyon2.fr
https://www.univ-lyon2.fr/international/actualites/candidatez-a-une-mobilite-internationale-2026-2027
https://www.univ-lyon2.fr/international/direction-des-relations-internationales-responsables-ri-par-ufr/responsables-ri-en-composantes
https://lyon2.adv-pub.moveonfr.com/mobilites_samso/


MERCI DE VOTRE ATTENTION.

DES QUESTIONS ?


